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1. Approbation de l’Ordre de jour 

 
DECISION 
Les partenaires sociaux approuvent l’ordre du jour. 
 
2. Approbation du projet de relevé des décisions de la CPNEFP du 11/03/2026 

 
DECISION 
Les partenaires sociaux approuvent le relevé des décisions. 
 
3. SPP GEC 

 
DECISION 
Le CA de l’OPCO Atlas considère que « la situation des géomètres » nécessite de scinder la SPP 
GEC par branches. 
 
La CPNEFP prend acte de ce nouveau positionnement en contradiction avec les règles de 
fonctionnement de l’OPCO Atlas et le contenu du courrier de l’OPCO de Atlas du 29 janvier 2026. 
 
4. Pilotage des CFA, des CPR et des experts de la branche professionnelle 

4.1. CPR Occitanie du 10 avril 2026 au Lycée Norman Foster à Beaumont de Lomagne 
DECISION 
 
La coprésidence de la CPR Occitanie alerte la CPNEFP concernant les difficultés de recrutement 
en BTS en apprentissage et les difficultés de recrutement pour les diplômés en formation initiale 
de BTS. 
 
D’une façon générale, les effectifs en bac pro, BTS sont à la baisse du fait d’un manque 
d’attractivité des métiers et des conditions de rémunérations. 
 
L’établissement a mis en place une classe de seconde de découverte des formations en 
architecture, économie de la construction et géomètre. Il en résulte que la classe de 1ère géomètre 
n’est pas rempli depuis plusieurs années. 
 

4.2. Conseil de perfectionnement du GRETA-CFA LOIRE-ATLANTIQUE au Lycée Livet à Nantes 
DECISION 
 
La CFTC était représentée lors de ce conseil de perfectionnement qui transmettra pour diffusion 
le compte rendu. 
 
4.3 Désignation d’un expert de la branche professionnelle pour l’académie Clermont Ferrand, Grenoble Lyon pour la 
période 2026 à 2030 
DECISION 
 
Les organisations syndicales CSNGT et CFTC informe la CPNEFP qu’elles désignent des 
représentants. 
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5. Accord APLD R du 24 février 2026 

5.1. Article 9 : liste des formations prioritaires 

6. DECISION 
 
Les partenaires sociaux recommandent à la CPPNI d’inclure dans l’avenant la liste des 
formations figurant sur France compétences dans les domaines de : 
La topographie, 
La propriété, 
L’ingénierie en infrastructure 
Urbanisme et ingénierie 
 
 CSNGT CFTC 
 Coprésidente CPNEFP GEO Coprésident CPNEFP GEO 
 Collège Employeur Collège Salarié 





Dès lors deux solutions s'offrent à vous. 
• La première consiste à continuer de pénaliser sciemment, sans aucun fondement juridique,

les entreprises et les salariés de la branche.

• La deuxième consiste à prendre acte de la position de la DGT et, dès à présent, à rétablir
pleinement et rétroactivement les entreprises et les salariés dans leur demande de
financements supra légale des formations.

D'évidence, il vous appartient d'organiser au plus tard courant mai, une SPP GEC avec les 

représentants des confédérations syndicales CFTC, FO, CFE-CGC, UNSA et les représentants 
organisations syndicales d'employeur CSNGT et UNTEC dùment désignés à notre connaissance. 

Enfin, la Coprésidence vous invite à nouveau à venir travailler à l'évolution des critères de prise en 
charge, au niveau de prise en charge des coûts des contrats d'apprentissage, aux actions de 

promotions des métiers avec la CPNEFP lors de ses commissions du 6 mai et 24 juin prochain. 

En vous priant d'agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Vice-Président, nos plus sincères 
salutations distinguées. 

CSNGT 

Coprésident de la CPNEFP 
Collège employeur 

CFTC 

Coprésident de la CPNEFP 
Collège salarié 
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